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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE DANJOUTIN 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

JEUDI 12 NOVEMBRE 2020 à 18 H 30 

 

ORDRE DU JOUR 

 

Adoption du compte – rendu de la séance du Conseil d’administration du 1er juillet 2020 

Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation accordée 

par délibération du Conseil d’Administration du 3 juin 2020 

Bons de Noël 

Colis de Noël 

Subventions 2020 – C.C.A.S 

Attribution d’une participation pour le Fonds de Solidarité Logement 

Questions diverses 
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DU JEUDI 12 NOVEMBRE 2020 

 
L’an deux mille vingt, le douze novembre, le conseil d’administration du Centre Communal 

d'Action Sociale de Danjoutin, convoqué le quatre novembre deux mille vingt, s’est réuni en 

la salle polyvalente « Maison Pour Tous » de Danjoutin, sous la présidence de M. Emmanuel 

FORMET. 

Présents 

M. FORMET Emmanuel, Président 

Mmes CUROT Martine, HENRY Pierrette, LABOUREY Nelly, LUCIANI Claire, RONZANI Catherine, 

VAUDOUX Céline 

MM. CATTE Paul, ENGGIST Patrick, GARDOT Serge, GOBERT Pierre, OUCHELLI Karim 

 

Excusés 

M. BARON Ghislain, excusé, donne procuration à Mme CUROT Martine 

Mme BELKENTAOUI Fatima, excusée, donne procuration à M. FORMET Emmanuel 

Mme FAIVRE Sylvie, excusée, donne procuration à M. GARDOT Serge 

Mme LEPRON Josiane, excusée, donne procuration à M. GOBERT Pierre 

Mme BENARD Jeanine, excusée 

 

Secrétaire de séance   

Mme WEBER Stéphanie, Directrice  

 

Nombre de membres   17   

Nombre de présents   12 

Nombre de votants   16      

Nombre d’absents excusés  5 

 

Adoption du compte – rendu de la séance du Conseil d’administration 

du 1er juillet 2020 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil d’administration adopte le compte - rendu 

de la séance de conseil d’administration du 1er juillet 2020 présenté en annexe. 

Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la 

délégation accordée par délibération du Conseil d’Administration du 3 

juin 2020 
Décisions exercées jusqu’à la date du 4 novembre 2020 en matière de : 

- Attribution de prestations d’aide sociale facultative : 

o VILLAUDIERE Frédéric - 2 rue Saget - 40,00 € le 16/06/2020 

o LOYER Didier - 3 Rue d'Alsace - 40,00 € le 15/09/2020 

o ROUSSEL Stéphanie – 4 Rue d'Alsace - 40,00 € le 27/10/2020 
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Le conseil d’administration prend acte des décisions prises par M. le Président en vertu de la 

délégation accordée par délibération du Conseil d’Administration du 3 juin 2020. 

 

ENTENDU 

Nelly Labourey précise que les aides sont accordées pour les cas d’urgence et que les 

habitants sont invités à contacter l’Espace Solidarité Départemental (ESD qui remplace les 

anciens Points Accueil Solidarité - PAS) pour un accompagnement durable par les assistantes 

sociales du Département. 

Emmanuel Formet confirme que l’action sociale, mission affectée au Département, couvre les 

plus gros besoins.  

 

Paul Catte demande qui s’en occupe du suivi des dossiers et pourquoi le CA n’est-il pas 

décideur. 

Emmanuel Formet répond que Nelly Labourey ou d’autres membres élus du CCAS le 

représentent et reçoivent les habitants concernés. Il est nécessaire de débloquer ces bons 

d’aide en urgence et qu’il n’est pas possible de réunir le CA pour chaque demande. C’est 

pourquoi le Président a délégation pour les octroyer. 

 

Nelly Labourey propose qu’un groupe de travail pour l’octroi des prêts, des aides et des bons 

de Noël se réunisse pour redéfinir une grille de critères et de justificatifs à fournir pour mieux 

distribuer les aides. 

 

Paul Catte s’interroge sur l’octroi d’aides plus importantes ou durables par le CCAS. 

Nelly Labourey répond qu’une assistante sociale peut orienter les habitants vers le CCAS en 

cas de complément urgent et ponctuel mais que le CCAS de la commune n’a pas vocation à 

débloquer des aides plus importantes ou durables car il n’a pas le budget adapté.  

 

Emmanuel Formet confirme qu’un groupe de travail sera mis en place d’ici fin d’année car 

l’année 2021 sera encore plus délicate pour les personnes les plus précaires. Tous les 

membres du CA seront conviés au groupe de travail. 

Bons de Noël 

Le conseil d’administration a fixé le montant des précédents bons de Noël à 44€ par ménage 

(personne seule ou couple) plus 44 € par enfant, les seuils d’attribution étant fixés en 

fonction de ceux en usage dans les différentes associations d’aides : Secours Populaire, 

Secours Catholique, Restaurants du cœur, etc. 

 

Il est proposé d’ajouter un lot de masques jetables pour tous les bénéficiaires des bons de 

Noël en fonction de la composition familiale. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil d’administration approuve la mise en 

œuvre de bons de Noël pour l’année 2020, complété d’un lot de masques jetables et fixe le 

montant d’attribution à 44€ par ménage (personne seule ou couple) plus 44 € par enfant.  

 

ENTENDU 

Paul Catte demande si les personnes doivent déposer un dossier. 
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Emmanuel Formet répond que chaque demandeur doit compléter un dossier qui est ensuite 

étudié en détail : justificatifs à fournir sur les sources de revenus et la composition familiale. 

Cependant la démarche est difficile, il s’agit souvent de bénéficiaires des années précédentes.  

 

Nelly Labourey précise qu’en 2019, il y avait 19 personnes bénéficiaires pour un montant 

global de 1594€. 

 

Emmanuel Formet rappelle qu’il est important de réétudier les règles d’attribution. Il propose 

de reconduire la démarche à l’identique pour cette année et d’ouvrir la discussion dans le 

groupe de travail auquel tous les membres du Conseil d’administration pourront s’inscrire. 

Pierre Gobert précise que pour les enfants, la limite était fixée à 12 ans. 

Colis de Noël 

Il est proposé la distribution de colis de Noël pour les personnes seules et couples 

bénéficiaires de plus de 75 ans. 

Le montant d’un colis standard pour une personne est proposé à 15,85€ TTC et celui d’un 

colis standard pour deux personnes est proposé à 23,40€ TTC. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil d’administration approuve la mise en 

œuvre et la distribution de colis de Noël pour l’année 2020 et fixe son montant à 15,85€ TTC 

pour un colis standard d’une personne et à 23,40€ TTC pour un colis standard de deux 

personnes. 

 

ENTENDU 

Emmanuel Formet rappelle que le colis de Noël est distribué aux personnes qui n’ont pas 

participé au repas qui a eu lieu en février : en début d’année, les bénéficiaires ont fait leur 

choix entre le repas et le colis de Noël. 

Nelly Labourey précise qu’il n’y aura pas de modification du fournisseur par rapport à l’an 

dernier. Il s’agit d’Esprit gourmand à Annecy. Les commandes lui sont passées depuis 5 à 6 

ans. L’entreprise travaille avec un ESAT pour la confection des colis à base de produits 

français. Il est possible de consulter leur site en ligne. Le devis a été établi avec les anciens 

élus du CCAS précédent. Il concerne 153 colis individuels et 38 colis de couple. 

Nelly Labourey ajoute que la liste des plus de 75 ans a été revue pour essayer d’être au plus 

juste, mais qu’il manque peut-être des personnes qui habitent Danjoutin mais qui ne sont pas 

inscrites sur la liste électorale. 

 

Emmanuel Formet confirme les difficultés rencontrées pour dénombrer les personnes dans ce 

cas et l’absence de méthode pour recenser ces personnes. 

Nelly Labourey précise que la liste du service « Le Téléphone sonne » mise en place durant le 

confinement a permis d’en détecter quelques-uns, ainsi que le porte à porte et les 

signalements par des personnes extérieures. 

Nelly Labourey indique que certaines communes procèdent par inscription préalable. 

 

Paul Catte propose de comparer le fichier avec celui du club de l’âge d’Or.  

Emmanuel Formet remercie M. Catte et confirme que cette démarche doit être mise en place 

rapidement.  
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Emmanuel Formet rappelle qu’il n’y aura pas de repas l’année prochaine pour cause de 

Covid, donc tout le monde bénéficiera du colis. Il propose de lancer un autre groupe de 

travail, car cela nécessitera des changements d’organisation. Le colis pourrait même être 

remplacé par un bon d’achat vers les commerçants locaux par exemple. En février-mars, il 

faudra commencer à réfléchir à ce sujet, car cela représente 300 bénéficiaires environ. Par 

ailleurs, le colis pourrait contenir des produits plus locaux. Il faut tout remettre sur la table. 

 

Pierre Gobert précise qu’actuellement le colis est préparé par des personnes handicapées et 

que les produits sont choisis sur catalogue. 

 

Nelly Labourey précise que la préparation de colis sans porc n’est pas possible, mais que la 

modification des colis standards sera traitée en interne pour 3 personnes. 

 

Paul Catte observe que le prix du repas est inférieur au prix du colis. Par conséquent, l’année 

prochaine, le prix de revient de l’opération sera supérieur à cette année. 

Emmanuel Formet confirme que le groupe de travail devra tenir compte de tous ces éléments 

pour déterminer le contenu du nouveau colis. 

 

Karim Ouchelli propose de conserver le colis pour ceux qui en ont l’habitude et de faire des 

bons d’achat pour ceux qui ont plus l’habitude du repas. 

 

Céline Vaudoux propose de lancer un sondage en amont auprès des bénéficiaires. 

Nelly Labourey propose d’intégrer un encart dans le Danjout’info à cet effet. 

 

Karim Ouchelli rappelle que de nombreux retours positifs ont été enregistrés sur les colis 

l’année dernière et qu’il est opportun de reconduire à l’identique cette année. 

 

Pierre Gobert rappelle qu’il faudra des bénévoles pour les distribuer. 

Karim Ouchelli ajoute que cela sera plus compliqué avec la Covid. 

 

Nelly Labourey précise les conditions de la distribution des colis : Les colis devraient arriver le 

mercredi 3 décembre et être déposés en mairie ; la distribution commencerait à partir du 13 

décembre.  

Le petit carton de vœux sera ajouté dans le colis par les distributeurs. Pas de mise en sac 

cette année : le contenant est une valisette.  

Les membres du CCAS étaient requis pour la distribution. Il est possible de lancer un appel 

aux bénévoles en complément, notamment les bénévoles du Téléphone sonne, car ils 

souhaitaient rencontrer les personnes bénéficiaires. 

 

Céline Vaudoux souhaite savoir comment se passe concrètement la distribution. 

Pierre Gobert précise que chaque distributeur reçoit une liste avec le nom des rues et les 

adresses pour distribuer à sa convenance. A la fin de la distribution, chacun doit rapporter au 

secrétariat la liste annotée le cas échéant et précisant ce qui a été distribué. 
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Subventions 2020 – C.C.A.S 
Dans le cadre du vote du budget primitif 2020, par délibération en date du 04 mars dernier, 

le montant global de subventions alloué aux associations a été fixé à 5 000 euros au budget 

du C.C.A.S. 

 

Par délibération en date du 1er juillet 2020, une première enveloppe de 1 350 euros a été 

répartie aux bénéfices d’associations. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil d’administration vote la nouvelle 

répartition de subventions aux associations selon le tableau joint en annexe dans le respect 

de l’enveloppe initiale. 

Attribution d’une participation pour le Fonds de Solidarité Logement 
Le Fonds de Solidarité Logement est ouvert à tout ménage du parc public ou privé en 

situation d’impayé de loyer, de factures d’eau, d’énergie et de téléphone fixe, en recherche 

de logement ou devant être logé en raison de sa grande précarité. Des aides sous forme de 

prêts et de subventions peuvent ainsi être accordées pour faciliter l’accès à un logement 

(prise en charge du dépôt de garantie, garantie de loyer, etc.) ou pour se maintenir dans un 

logement (prise en charge des impayés de loyers, énergie, fluide). 

 

Chaque demande fait l'objet d'un examen particulier qui prend en compte les ressources et 

la nature des difficultés rencontrées. 

 

La commission FSL est gérée par le Conseil Départemental en lien avec les services de la CAF. 

Les crédits mobilisés pour le financement du FSL proviennent du Département, de la CAF, 

des fournisseurs d’énergie, des bailleurs sociaux et des participations des CCAS de la Ville de 

Belfort et des autres communes. 

 

Un bilan 2019 transmis par les services départementaux est présenté en annexe. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil d’administration confirme l’engagement du 

CCAS de la commune de Danjoutin dans le partenariat FSL par une reconduction de 

participation équivalente à celle des exercices précédents, soit 1000 euros à verser au 

Département au titre de l’année 2020. Les crédits nécessaires ont été inscrits au chapitre 65 

du budget primitif 2020. 

 

ENTENDU 

Suite à la présentation par Emmanuel Formet des chiffres annexés au rapport, Paul Catte 

synthétise en précisant que le CCAS donne 1000 euros par an et les bénéficiaires de Danjoutin 

reçoivent 7000 euros et que c’est une bonne opération. 

 

Emmanuel Formet ajoute qu’il n’y a aucun frais de gestion des dossiers pour le CCAS. 

 

Karim Ouchelli demande si un membre du CCAS a participé à la réunion du FSL début octobre. 

Nelly Labourey précise que la convocation a été reçue tardivement et que personne n’était 

disponible. 
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Questions diverses 

Paul Catte indique que les membres du club résidant à la RPA ont indiqué que le service des 

courses était suspendu. Il souhaite savoir pour quelle raison. 

 

Emmanuel Formet précise que depuis la mise en place du confinement le 30 octobre, le 

service Transport aux courses a été supprimé du fait de la promiscuité dans le minibus et 

remplacé par le service de livraison par les bénévoles.  

 

Pierre Gobert précise qu’une seule bénéficiaire a pris le service Courses à la place du service 

Transport, les autres vont en course toutes seules. 

 

Emmanuel Formet ajoute qu’il a rencontré les résidents de la RPA jeudi dernier et les a invité 

à ne pas hésiter à prendre le service de livraison. Le règlement se fait par chèque, la 

traçabilité est assurée avec une photo du paiement en caisse et le service est déclaré auprès 

des grandes surfaces. 

 

Nelly Labourey indique qu’une vingtaine de personne adhère au service sur Danjoutin. 

 

Emmanuel Formet informe également le Conseil d’administration de la reprise du service 

« Le Téléphone sonne » semaine prochaine, notamment pour voir si des besoins spécifiques 

sont recensés lors de ce confinement.  

 

Nelly Labourey précise que le service s’applique en priorité à partir de 75 ans, mais qu’il est 

évidemment ouvert aux personnes isolées ou fragiles de moins de 75 ans. 

 

Paul Catte indique qu’il peut transmettre des noms et numéros de téléphone de personnes à 

appeler. 

 

Nelly Labourey confirme qu’ils seront pris en compte. Elle ajoute que les aides à domicile 

travaillent encore, contrairement au printemps, donc qu’il semble y avoir moins de besoins 

qu’au premier confinement. 

 

Céline Vaudoux rappelle néanmoins que certaines enfants travaillent alors qu’ils étaient 

confinés en mars et qu’ils ne peuvent plus assurer tous les besoins de leurs parents âgés. 

 

Nelly Labourey précise également que les habitants sont moins demandeur de services, mais 

plus d’écoute, car la situation est plus difficile psychologiquement. 

 

Céline Vaudoux évoque également la difficulté de joindre les personnes qui ne décrochent 

pas si les appelants n’ont pas un numéro personnel qui commence en 03 84. 

 

Emmanuel Formet confirme que lors des échanges avec les parents d’élèves, certains 

usagers contactés répondent aux sms mais pas au téléphone. 

 

Emmanuel Formet précise qu’un article paraitra prochainement dans le journal pour 

évoquer toutes les mesures en cours : médiathèque en drive, mairie sur rendez-vous, service 

Courses et Téléphone sonne. Cela permettra de rassurer les habitants. 
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Paul Catte demande si le service Transport aux courses sera bientôt remis en place. 

 

Emmanuel Formet répond négativement et rappelle que le service Courses est un moyen de 

substitution durant le confinement. 

 

Karim Ouchelli évoque deux dossiers particuliers. 

Pierre Gobert précise qu’ils sont bien connus et pris en charge. Il ajoute que la personne sans 

domicile qui campait dans le bois a été prise en charge par l’Armée du Salut. 

 

Nelly Labourey indique que toutes les demandes sont traitées en lien avec le PAS et les 

conseillères gérontologiques de la maison de l’autonomie.  

 

Céline Vaudoux précise que les maraudes sociales de l’Armée du salut ont repris. 

 

Emmanuel Formet rappelle qu’il s’agit du dernier conseil d’administration pour cette année 

2020 et souhaite à tous de bonnes fêtes en restant prudents. 

 

La séance du Conseil d’administration est clôturée à dix-neuf heures et quarante minutes. 

















Débat d’Orientation Budgétaire 2021

1. CADRE JURIDIQUE

2. CONTEXTE GENERAL : SITUATION ECONOMIQUE

3. LOI FINANCE 2021 

4. PACTE FINANCIER ET FISCAL DE SOLIDARITE

5. SECTION DE FONCTIONNEMENT

Ø Bilan 2020

Ø Recettes

Ø Fonctionnement

6. SECTION D’INVESTISSEMENT

Ø Bilan 2020

Ø Dette

7. PROJETS A L’ETUDE



Débat d’Orientation Budgétaire 2021

RESSOURCES DOCUMENTAIRES

Ø Documents CNFPT

Ø Support à la préparation de votre DOB (Caisse d’Epargne)

Ø CONSTRUCTION DU PROCHAIN PACTE FINANCIER ET FISCAL

DE SOLIDARITE (Ressources Consultants Finances)



Débat d’Orientation Budgétaire 2021

Le débat d’orientation budgétaire représente une étape essentielle de la procédure budgétaire 

des collectivités Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie participative des 

assemblées délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités et les évolutions de la 

situation financière d’une collectivité préalablement au vote du budget primitif

Objectifs du DOB

Ø Discuter des orientations budgétaires de la collectivité

Ø Informer sur la situation financière

1. CADRE JURIDIQUE
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Le DOB est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des régions, départements, communes de plus de 3 500 habitants, 

des EPCI et syndicats mixtes comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus (Art L 2312 1 L 3312 1 L 4312 1 L 

5211 36 et L 5622 3 du CGCT) Il est à noter que l’année de création d’un EPCI, le DOB n’est pas obligatoire.

En cas d’absence de DOB toute délibération relative à l’adoption du budget primitif est illégale (CAA Marseille, 19 10 1999 «

Commune de Port la Nouvelle »)

Le débat d’orientation budgétaire représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des collectivités Il participe à 

l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées délibérantes en facilitant les discussions sur les 

priorités et les évolutions de la situation financière d’une collectivité préalablement au vote du budget primitif 

Délai

Ø 10 semaines précédant l’examen du budget pour les régions

Ø 2 mois pour les autres collectivités et établissements

Dispositions légales: Contexte juridique ordinaire

1. CADRE JURIDIQUE
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Débat prévu par l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un débat 
a lieu lors d’un Conseil Municipal sur les orientations générales du budget dans un délai de deux mois précédant l’examen du Budget Primitif et 
dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l’article L 2121-8 du CGCT. Ce débat doit permettre à l’assemblée délibérante : 
- d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la collectivité, 
- de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans le budget primitif. 

Il donne également aux élus la possibilité de « s’exprimer sur la stratégie financière de la collectivité ». 
L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) est venu par ailleurs 
compléter ce dispositif, avec notamment l’obligation d’une présentation des engagements pluriannuels, de la structure et de la gestion de la 
dette, l’obligation de prendre acte du débat par une délibération spécifique et de mise en ligne du rapport définitif du Débat d’Orientations 
Budgétaires sur le site internet de la collectivité. De plus, pour les communes de plus de 10 000 habitants et les EPCI de plus de 10 000 habitants 
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants, les départements, les régions et les métropoles, le rapport de présentation du DOB 
comporte également une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Il précise notamment l'évolution 
prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. À noter, pour 
conclure, les obligations créées par la loi de programmation des finances publiques (LPFP) pour les années 2018 à 2022 du 22 janvier 2018 : 
Cette loi crée des obligations relatives à l’effort de réduction du déficit public et de maîtrise de la dépense publique auquel doivent contribuer 
les collectivités territoriales, ce qui se traduit par de nouvelles données à faire apparaître au sein du DOB. Il s’agit des objectifs concernant : 
- l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de fonctionnement, 
- l’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette. 
- la durée nécessaire au remboursement de la dette au regard de la capacité d’autofinancement. 

1. CADRE JURIDIQUE
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L’économie mondiale face à la pandémie mondiale du Covid-19

Après une chute record de l’activité au premier semestre,  les déconfinements progressifs au début de l’été se sont traduits 

mécaniquement par de forts rebonds au T3 dans les pays développés, l’activité restant toutefois en retrait par rapport à fin 2019 

: + 7,2 % T/T aux Etats-Unis après - 9 % T/T au T2 et + 12,7 % T/T en zone euro après - 11,8 % au T2.

Suite à l’accélération de la propagation de l’épidémie à partir de la fin de l’été, l’Europe et les Etats-Unis sont confrontés depuis 

l’automne à une 2ème vague de contaminations, conduisant à une réintroduction progressive des mesures restrictives voire à 

des nouveaux confinements, qui devraient peser sur l’activité au T4.

Avec plus de 1,2 millions de décès et plus de 53 millions de cas d’infection à la COVID-19 recensés au niveau mondial, les 

annonces d’accès prochain à des vaccins relativement efficaces constituent de véritables lueurs pour enrayer la pandémie.

2. CONTEXTE GENERAL : SITUATION ECONOMIQUE
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Après une chute vertigineuse du PIB comparée à 2008, due aux restrictions et confinements instaurés de mars à mai dans la 

plupart des économies de la zone euro, l’activité, profitant de la levée progressive des mesures contraignantes a fortement 

rebondi cet été, passant de - 11,8 % T/T au T2 à + 12,7 % T/T au T3 (-4,3 % sur un an).

Pour autant l’activité demeure en retrait de plus de 4 % par rapport à fin 2019, les secteurs sources de fortes interactions 

sociales tels que les services de transports, de restauration et d'hébergement et les autres activités liées au tourisme 

demeurant durablement affectés. Les pays plus touristiques (Espagne, France, Italie) souffrent ainsi davantage que ceux 

disposant de secteurs manufacturiers importants (Allemagne).

Fin septembre, les indicateurs avancés étaient au vert (enquêtes de confiance, carnets de commandes…) malgré les incertitudes 

sur l'issue de l'élection présidentielle américaine et sur celle des négociations post-Brexit entre l'UE et le RU. Mais la 2ème vague 

de l’épidémie qui frappe actuellement l’Europe devrait renverser cette tendance.

Les mesures de restriction, progressivement réintroduites dans la plupart des pays, conduisent à de nouveaux confinements dans 

plusieurs régions et pays (Irlande, Pays de Galles, France, Belgique, Allemagne, Espagne, Italie…) depuis octobre. L'activité en

zone euro devrait à nouveau se contracter au T4, mais dans une moindre mesure les gouvernements tentant de minimiser 

l’impact économique notamment en maintenant les écoles ouvertes et en préservant certains secteurs d’activité (construction).

2. CONTEXTE GENERAL : SITUATION ECONOMIQUE
Zone euro: crise sanitaire inédite et activité en dents de scie
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De son côté, contrairement à 2008, la BCE a réagi rapidement et significativement. 
Après avoir augmenté son programme d’achats d’actifs (APP) de 120 milliards €, 
elle a créé le programme PEPP (Pandemic Emergency Purchase Programme) 
initialement doté d’une capacité de 750 milliards € puis portée à 1350 milliards €

début juin. Pour alimenter les banques en liquidités, elle a également assoupli les 
conditions des TLTRO III puis créé le programme PELTRO (Pandemic Emergency 
Longer-Term Refinancing Operations). Au-delà, elle a maintenu sa politique 
monétaire très accommodante, ce qui s'est traduit par des taux d'intérêt très bas, 
permettant aux gouvernements de financer d'importants plans de relance
par déficit public.
Dans ce contexte d'incertitudes accrues, la croissance du PIB en zone euro 

devrait chuter à environ – 8 % en 2020 avant de rebondir à 6 % en 2021.

Au-delà des plans d’urgence nationaux, le soutien massif des institutions supranationales devrait atténuer les effets de la 2ème 

vague de la pandémie en zone euro et contribuer à relancer l'économie une fois celle-ci maîtrisée.
Au cours de l'été, les États membres de l'UE se sont mis d'accord sur un important plan de relance de 750 milliards € en prêts et 
subventions, en plus du programme SURE (100 Mds €) destiné à soutenir les programmes de chômage de courte durée. Sur le 
plan sanitaire, la commission a également annoncé fin octobre le financement de transferts transfrontaliers de patients (220 
millions €) là où cela est nécessaire.

Zone euro: soutien massif des institutions européennes

2. CONTEXTE GENERAL : SITUATION ECONOMIQUE
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L’accélération des contaminations depuis la fin de l’été a conduit à un nouveau 

confinement national le 30 octobre pour une durée d’au moins 4 semaines. 

L’activité économique devrait à nouveau se contracter au T4. Toutefois compte 

tenu de la progressivité des mesures de restriction imposées depuis fin septembre 

(fermeture des bars, couvre-feux locaux, confinement national) et de

l’allégement des restrictions en termes de déplacement et d’activité (maintien des 

écoles ouvertes), l’impact économique devrait être moins fort qu’au T2, - 8 % 

étant attendu au T4. Dans ce contexte incertain quand à la durée du confinement 

et à la hauteur de la 2ème vague, la croissance française devrait chuter de - 10,3 

% en 2020 avant de rebondir à 5,7 % en 2021.

Résiliente en 2019 (1,5 %), l'économie française a été durement touchée par la pandémie COVID-19 au premier 

semestre 2020. Reculant de 5,9 % au T1, le PIB a chuté de 13,7 % au T2 suite au confinement national instauré au printemps 

dernier (17 mars au 11 mai). Si toutes les composantes de la demande ont été affectées, certains secteurs ont été plus 

particulièrement touchés par la crise sanitaire : l'hébergement et la restauration, la fabrication d’équipements de transport

(automobile et aéronautique) et les services de transport.

Suite à l'assouplissement des restrictions, l’activité économique française a fortement rebondi à l’été tout en restant inférieure 

de 4 % à son niveau d’avant crise. La croissance du PIB au T3 a ainsi atteint 18,2 % T/T mais a reculé de 4,3 % en glissement 

annuel.

France: l’économie à l’épreuve de l’épidémie de la COVID-19

2. CONTEXTE GENERAL : SITUATION ECONOMIQUE
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QUID DE L’IMPACT SUR NOTRE BUDGET CCAS ????

Sur le marché du travail, l'impact de la pandémie est d’ores et déjà impressionnant. Au premier semestre 2020, 715 000 

personnes avaient déjà perdu leur emploi salarié. En deux trimestres, l’ampleur des destructions d’emploi a ainsi dépassé les

692 000 créations d’emploi lentement accumulées au cours des deux ans et demi séparant le T2 2017 du T4 2019.

Cette destruction massive d'emploi ne s’est pas immédiatement traduite par une hausse du taux de chômage tel que mesuré par 

le BIT. En effet, le nombre de chômeurs se déclarant activement à la recherche d'un emploi ayant diminué pendant le  

confinement, le taux de chômage a nettement diminué au S1 passant de 8,1 % au T4 2019 à 7,1 % au T2 2020, alors même que la 

situation sur le marché du travail se détériorait. L’assouplissement des restrictions durant l’été aura eu raison de cette baisse du 

chômage en trompe-l'œil. Au T3, le nombre de chômeurs a augmenté de 628 000 en France et atteint 2,7 millions tandis que le 

taux de chômage (BIT) s’élevait de nouveau à 9,0 %.

Afin de soutenir les entreprises et limiter la hausse du chômage, le gouvernement a adapté dès mars le dispositif d’activité 

partielle, qui a été largement sollicité. Son coût pour 2020 est estimé à 31 milliards € (1,3 % de PIB) et à 6,6 milliards € pour 2021.

Malgré cela, le taux de chômage devrait culminer au dessus de 11 % d’ici à la mi-2021, pour diminuer ensuite et atteindre 8 % 

vers la fin de 2022.

France: de lourdes conséquences sur le marché du travail

2. CONTEXTE GENERAL : SITUATION ECONOMIQUE
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Depuis le début de la pandémie mondiale, l'inflation de l'IPC français a fortement 

baissé, passant de 1,5 % en janvier 2020 à 0 % en septembre, son plus bas

niveau depuis mai 2016.

Cette forte baisse de l'inflation est principalement due à l'effondrement des prix de 

certains biens et services, induit par une plus forte baisse de la demande mondiale 

relativement à celle de l'offre mondiale induites par l’instauration de confinements 

dans de nombreux pays du monde. La chute des prix du pétrole est ainsi largement à 

l’origine de la disparition de l'inflation française. Le prix du baril de Brent est en effet 

passé de 69 dollars fin 2019 à moins de 10 dollars le 21 avril 2020. Depuis il est 

remonté à 46 dollars avant de repartir à la baisse fin août. Or, compte tenu des stocks 

de pétrole élevés et de l'abondance des réserves de l'OPEP par rapport à la 

croissance de la consommation mondiale, le prix du baril de Brent devrait rester 

proche de 40 dollars d’ici à décembre et n’atteindre 49 dollars que mi-2021.

Au regard de la hausse attendue du chômage, l’inflation devrait être principalement 

guidée par les prix du pétrole et rester faible un certain temps : après 1,1 % en 2019, 

l'inflation française (IPC) devrait à peine atteindre 0,5 % en moyenne en 2020 et 

demeurer à 0,6 % en 2021.

France: une inflation durablement faible

2. CONTEXTE GENERAL : SITUATION ECONOMIQUE
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Sous le double effet de la baisse de l’activité et d’interventions publiques massives en raison de la crise sanitaire, le déficit public 

devrait atteindre 11,3 % du PIB en 2020, tandis que la dette publique s’élèverait à 119,8 % du PIB selon le 4ème projet de loi de 

finances rectificative (PLFR) pour 2020.

Pour 2021, le gouvernement prévoyait, dans le PLF 2021 avant le nouveau confinement, une baisse du déficit public à 6,7 %

du PIB et une dette publique à 116,2 % du PIB. 

Pour autant, la forte augmentation attendue de la dette publique française ne devrait pas affecter la viabilité de la dette de la 

France en raison des coûts d’emprunt extrêmement bas liés à la politique très accommodante de la BCE. En effet, compte tenu 

du niveau très faible de l'inflation, les taux d'intérêt devraient rester extrêmement bas pendant encore un certain temps. Or, si la 

banque centrale ne réduit pas son bilan dans les années à venir, les obligations achetées par la BCE deviendront «perpétuelles» 

et le taux d'endettement ne différera de la période 

pré-crise que d'un point de vue comptable.

France: un impact durable de la crise sanitaire sur les finances publiques

2. CONTEXTE GENERAL : SITUATION ECONOMIQUE
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Les effets de la suppression de la taxe

3. LOI DE FINANCE 2021
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Les points à retenir

3. LOI DE FINANCE 2021
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3. LOI DE FINANCE 2021

Constats : 

- Un revenu médian par strate qui se creuse entre Belfort et les autres strates de communes.

- La part de la cotisation moyenne d’un foyer médian va de 1,8 % à 3,4 % en fonction des strates 

de communes.  
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3. LOI DE FINANCE 2021
Dotation Générale Forfaitaire (GDF)

Constats : 

- DGF continue de baisser 

Baisse des recettes budget communal peut 

avoir un impact sur budgets CCAS et RPA
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4. PACTE FINANCIER ET FISCAL DE SOLIDARITE

Pourquoi un pacte financier?

• Contraintes fortes sur les ressources

(refonte fiscale, contraintes sur les dotations de l’état,  contexte économique national et local)

• Centralisation accrue de l’affectation des ressources au niveau intercommunal (ex. fonds de 

péréquation et aides financières) 

• Volonté (historique?) de l’état de renforcer l’intégration des EPCI

• Inadéquation des marges de manœuvre financières des communes et des EPCI à 

leurs contraintes financières

• Responsabilité accrue des intercommunalités dans la redistribution / péréquation 

des ressources

Recherche de solutions d’optimisation en termes d’allocation des ressources 

et des charges via une stratégie commune (ou des stratégies partagées et 

convergentes) au niveau du groupe territorial 

Un outil pertinent : le pacte financier
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4. PACTE FINANCIER ET FISCAL DE SOLIDARITE

Les intérêts d’un pacte financier ?

§ Optimiser l’allocation des ressources et des charges du groupe territorial tout en

maitrisant la pression fiscale sur les contribuables.

§ Connaitre la situation financière et fiscale du territoire.

§ Construire une prospective financière intercommunale en tenant compte des

situations financières et capacités de chacun et des projets sur le territoire.

§ Permettre la mise en œuvre d’un projet de territoire.

§ Vérifier si l’on dispose de moyens / ressources financières à l’échelle du territoire.

§ Disposer de critères et de suivi d’indicateurs permettant d’évaluer en temps réel les

« cibles stratégiques ».

Pour cela il faut :
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4. PACTE FINANCIER ET FISCAL DE SOLIDARITE

La réduction récente et importante des dotations de l’Etat : évolutions de la DGF nationale
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5. PACTE FINANCIER ET FISCAL DE SOLIDARITE

Impacts Budget Danjoutin

ØPertes de recettes potentielles (taxe de séjour…..)?

ØPertes d’aide de l’EPCI sur notre budget de fonctionnement ?
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Charges de 

fonctionnement

Intérêts

Fiscalité

(TH, FB, FNB, 

reversements de fiscalité)

Dotations de l’Etat

AutresEPARGNE BRUTE (CAF BRUTE)

Dépenses 

d ’équipement

Capital

Subventions

FCTVA et cessions

Emprunt

Section de 

fonctionnement

Recettes*Dépenses* 

Charges* Produits*

* Charges, produits, dépenses, et recettes « réels »

CAF BRUTE (EPARGNE BRUTE)

EPARGNE nette (CAF nette)

Section 

d’investissement

5. SECTION DE FONCTIONNEMENT
Avant propos - Vue schématique d’un budget général communal
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5. SECTION DE FONCTIONNEMENT
Structure du compte administratif prévisionnel 2020 – vision d’ensemble des flux réels de l’exercice

Ø Epargne brute = 496,0 K€.

Ø Service de la dette = 292,1 K€

o Intérêt. : 54,2 K€, 

o Capital : 237,9 K€.

Ø Excédent Global = 1 322,3 K€

o Fonctionnement=  637,0 K€

o Investissement : 685,3 K€

*

Dépenses en K€ Recettes en K€

Dépenses de Recettes

gestion de

2 316.9 fonctionnement

2 867.1

Interets

54.2

Epargne brute

496.0

Capital Dette Epargne brute

237.9 0.0

Investissements

Recettes 

638.5 defenitives

878.9
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Moyenne 2014-2019 sur le territoire communautaire : 900 €/hab.

Belfort : 1 223 €/hab. communes 500-2 000 habitants : 582 €/hab.
communes 2000-10 000 habitants :    652 €/hab. communes moins de 500 hab. : 538 €/hab.
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CHF moy. nationales strate Charges moyennes 2014-2019 commune Données moyennes 2014-2019 par strate de population de l'agglo

5. SECTION DE FONCTIONNEMENT
Les charges de fonctionnement par habitant (communes classées par population)
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PRF moy. nationales strate Produits moyens 2014-2019 commune Données moyennes 2014-2019 par strate de population de l'agglo

Moyenne 2014-2019 sur le territoire communautaire : 1063 €/hab.

Belfort : 1 431 €/hab. communes 500-2 000 habitants : 726 €/hab.
communes 2000-10 000 habitants :  752  €/hab. communes moins de 500 hab. : 696 €/hab.

5. SECTION DE FONCTIONNEMENT
Les produits de fonctionnement* totaux par habitant (communes classées par population)
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2020 ANNEE ATYPIQUE

Ø Baisse des dépenses : -140,5 k€ (-5,2%)

ü Charges Gén.: -76,8 k€ (-7,1%)

ü Charges Pers. : -62,7 k€ (-5,2%)

ü Charges Fin. : -7,5 k€ (-12,2%)

ü Autres ch. G. : +11.4 k€ (7,5%)

5. SECTION DE FONCTIONNEMENT
Les dépenses de fonctionnement DANJOUTIN 

Travail Collaboratif avec 

des communes voisines
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2020 ANNEE ATYPIQUE

Ø Baisse des recettes : -158,5 k€ (-5,3%)

ü Produits services: -92,2 k€ (-32,8%)

Péri scolaire

ü Impôts & Taxes  : -34,2 k€ (-1,7%)

5. SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les recettes de fonctionnement DANJOUTIN
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Ø Ré équilibrer virement au CCAS vs budget 

communal ?

Ø Créer de nouvelle animation pour les résidants?

5. SECTION DE FONCTIONNEMENT
Le budget de fonctionnement RPA
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Ø Etudier la possibilité d’améliorer l’accessibilité des 

appartements

5. SECTION DE FONCTIONNEMENT
Le Budget d’investissement RPA
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Ø Quid impact COVID à venir ?

Ø Aide apportée aux livraisons des repas ?

5. SECTION DE FONCTIONNEMENT

Impact COVID, plus de repas livrés

Facture colis de noël 2020 (3 291€) reporté sur  2021
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5. SECTION DE FONCTIONNEMENT

Livraison des repas

PARTICIPATION DE 50 CTS PAR REPAS DU CCAS
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Ø Excèdent investissement ?

5. SECTION DE FONCTIONNEMENT
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Ø L’épargne brute, en tant qu’indicateur d’aisance de la section de fonctionnement et de capacité à investir, est 
l’une des cibles majeures de la politique financière de la Ville.

Ø Elle se dimensionne usuellement au regard des recettes nettes de fonctionnement à ratio de « taux d’épargne 

brute ».

Ø Lecture du ratio de taux d’épargne brute :

5. SECTION DE FONCTIONNEMENT
Epargne brute: définition
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EBC moy. nationales strate Excédent brut courant moyen 2014-2019 commune Données moyennes 2014-2019 par strate de population de l'agglo

*différence entre les produits de fonctionnement courant (chapitres 70, 73, 
74, 75 et 013) et les charges de fonctionnement courant (chapitres 011, 012, 
65, et 014) 

Moyenne 2014-2019 sur le territoire communautaire : 180 €/hab.

Belfort : 229 €/hab. communes 500-2 000 habitants : 159 €/hab.
communes 2000-10 000 habitants : 115 €/hab. communes moins de 500 hab. : 158 €/hab.

5. SECTION DE FONCTIONNEMENT
Epargne brute par habitants
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Ø BONNE GESTION DE LA COMMUNE

Ø EPARGNE BRUTE EQUIVALENTE A 2019

5. SECTION DE FONCTIONNEMENT
Epargne brute DANJOUTIN
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Moyenne 2014-2019 sur le territoire communautaire : 1 005 €/hab.

Belfort : 1 373 €/hab. communes 500-2 000 habitants   : 662 €/hab.
communes 2000-10 000 habitants :    743 €/hab. communes moins de 500 hab. : 451 €/hab.
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Encours moy. nationales strate Encours au 31/12/moyen 2014-2019 commune Données moyennes 2014-2019 par strate de population de l'agglo

6. SECTION D’INVESTISSEMENT
L’encours de dette par habitant (communes classées par population)
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Enc/EB moy. nationales strate Capacité de désendettement moyenne 2014-2019 commune Données moyennes 2014-2019 par strate de population de l'agglo

*ratio encours de dette au 31 décembre / épargne brute, 
mesuré en années

Moyenne 2014-2019 sur le territoire communautaire : 6,2 années

Belfort : 6,6 ans communes 500-2 000 habitants   : 4,6 ans
communes 2000-10 000 habitants :  7,4 ans communes moins de 500 hab. : 2,9 ans

6. SECTION D’INVESTISSEMENT
La capacité de désendettement* (communes classées par population)
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Ø DETTE MAITRISEE

Ø CAPACITE DESEND. EXCELLENTE

Ø POSSIBILITE DE NOUVEAU EMPRUNT

6. SECTION D’INVESTISSEMENT
Dettes Danjoutin
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7. Les Projets 2021/2023

Ø Investissement CCAS: 

o achat d’un rétroprojecteur

Ø Fonctionnement CCAS

o Aide sur les repas (fonction des revenus ou égalitaire)

Ø Fonctionnement RPA

o Créer de nouvelle(s) animation(s)

Ø Investissement RPA: 

o Rénovation accessibilités des logements (douches)

o Achat d’une tondeuse















Délibération - RIFSEEP

Annexe 1

CADRES D'EMPLOIS GROUPES FONCTIONS CRITÈRES

Gr1 Agent social ayant des responsabilités particulières

Coordination d'un service

AGENT Expertise ou technicité particulière nécessaire à l'exercice des fonctions

SOCIAL

Gr2 Agent d’exécution

Autonomie

Initiative



Délibération RIFSEEP

Annexe 2

Montants de référence plafond annuel Montants minimum annuel proposés Montants de référence plafond annuel

sans logement de fonction gratuit sans logement de fonction gratuit sans logement de fonction gratuit

Cadres d'emplois Gr1 Gr2 Gr3 Gr4 Gr1 Gr2 Gr3 Gr4 Gr1 Gr2 Gr3 Gr4

FILIÈRE SOCIALE

Agent social 11 340 10 800 500 450 1 260 1 200

IFSE IFSE CIA









 

 

 
CONVENTION DE MANDAT POUR L’ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDE RELATIF 

À L’ACHAT DE PRESTATIONS DE RELIURE ET DE RESTAURATION DE REGISTRES 
 

 
Entre les soussignés : 
 
Le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale, représenté par son Président en exercice, Monsieur 
Robert Demuth, autorisé à signer la présente par délibération du conseil d’administration en date du 22 juillet 
2020 
 
Et  
 
Le CCAS de la commune de Danjoutin, représenté par son Président, M. Emmanuel FORMET autorisé à 
signer la présente par délibération du conseil d’administration du .... 
 
Contexte 
Par délibération du 22 juillet 2020, le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de mettre en 
œuvre un groupement de commandes relatif à l’achat de prestation de reliure et de restauration de registres. 
Ce besoin de faire relier régulièrement certains registres, comme ceux relatifs à l’état-civil, est récurent pour 
toutes les communes et établissements  publics. 
 
La création d’un groupement de commandes, conforme aux dispositions de l’article L2113-6 et suivants du 
code de la commande publique, permettra aux membres du groupement de bénéficier de prestations con-
formes réglementairement tout en laissant au Centre de Gestion le soin de la mise en concurrence. 
 
La présente convention a pour objet de régler les relations entre le CCAS de la commune de Danjoutin et le 
Centre de Gestion issues de l’adhésion au groupement de commandes relatif à l’achat de prestations de re-
liures de registres. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - Objet 
 Conformément aux stipulations des délibérations citées en en-tête, le CCAS de la commune de Dan-
joutin adhère au groupement de commandes relatif à l’achat de prestation de reliure et de restauration de 
registres créé par le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale. 
 
 Cette adhésion  vaut mandat de rechercher au meilleur coût une solution conforme de reliure, de 
restauration de registres que l’adhérent reste libre d’exploiter ou non. Elle comprend également la possibilité 
de commander du papier permanent, requis pour les opérations. 
 
Article 2 – Contenu de la mission  
 Cette mission comprend notamment : 

la passation d’un ou plusieurs marché(s)pour le compte des membres du groupement ;  

la gestion des relations avec l’(les) entrepreneur(s) sélectionné(s) pendant le temps d’exis-
tence du ou des marché(s) ;  

l’édition des bons de commande subséquents. 
 

Article 3 – Rémunération du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
 Le Centre de  Gestion ne perçoit pas de rémunération à l’occasion de cette prestation.  
 
 Il prélève en revanche sur chaque bon de commande émis pendant la durée du marché 8,5% HT 
correspondant aux frais qu’il engage pour la gestion du marché et pour le contrôle scientifique des registres 
issus des bons de commande.  
 
 
 



 

 

Article 4 - Délais 

 La présente convention devient caduque automatiquement dès le terme du marché spécifié à l’article 

2. 

 

Article 5 - Prestations servies par le Centre de Gestion 

 Le Centre de Gestion se charge de passer en son nom comme en celui des membres du groupement 

un marché de trois ans, au terme duquel il retiendra une ou plusieurs entreprises répondant aux critères scien-

tifiques et techniques imposés par la réglementation en matière de reliure et le cas échéant de restauration. 

 

 Il  émettra des bons de commande correspondant à ces missions dans les commune et établissements 

membres du groupement qu’il aura pris la peine de recenser préalablement. 
 

 Chaque bon de commande comporte à minima une prestation de reliure ; le cas échéant, si l’adhérent 
l’a stipulé, une prestation de restauration et/ou de fourniture de papier permanent. 

 

 Ces différentes prestations peuvent être servies par des professionnels différents. 

 

Article 6 – Prestations relevant exclusivement des membres du groupement 

 Chaque membre du groupement dont les besoins ont été compris dans un bon de commande organise 
l’enlèvement des documents à relier ou restaurer. Il signe le bordereau d’enlèvement qui sera demandé par 

l’entreprise. 

 

 Au retour de ces derniers, il signe un bordereau de restitution. Qu’il transmet de façon dématérialisée 

au Centre de Gestion comme pièces justificative. 
 

 Ce dernier paye l’(es) entreprise(s)  responsable(s) des prestations. Il émet un titre de recettes récur-

soire contre l’adhérent ayant bénéficié du bon de commande 

 

Article 7– Contrôle de la prestation 
 Le contrôle matériel lors de la restitution relève de l’adhérent. 

 

 Le contrôle scientifique et technique de la prestation est du ressort, en revanche, du seul centre de 

gestion, de façon inopinée, avec le concours éventuel des archives départementales. 

 
Article 8 - Litiges 

 Les litiges nés de la présente convention sont de la compétence exclusive de la juridiction adminis-

trative. 
 

Fait à Belfort, le  

 

 

 
 

 

 

 

Le Président du CCAS de la commune de 

Danjoutin 

 

 

 

 

 

Emmanuel FORMET 

Le Président du Centre de Gestion 

 

 

 

 

 

 

Robert Demuth 







 

 

CONVENTION  

d’adhésion au service de remplacement 

du CENTRE DE GESTION de la Fonction Publique territoriale 

 
 
Entre 

 

Monsieur Jean-Luc ANDERHUEBER, Vice-Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, 
agissant en cette qualité et conformément aux délibérations du Conseil d’Administration en date du 11 
décembre 2020 

 
d’une part, 
 
et, 
 

Monsieur Emmanuel FORMET, Président du CCAS de la commune de Danjoutin agissant en cette qualité et 
conformément à une délibération du Conseil d’administration en date du …………….  
 
d’autre part, 
 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 

Les trois premiers alinéas de l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relative à la fonction publique territoriale dispose que : 

« Les centres de gestion peuvent assurer toute tâche administrative et des missions d'archivage, de 
numérisation, de conseils en organisation, notamment en matière d'emploi et de gestion des ressources 
humaines, et de conseils juridiques, à la demande des collectivités et établissements. 

Ils peuvent mettre des agents à disposition des collectivités et établissements qui le demandent pour assurer 
le remplacement d'agents momentanément indisponibles, pour assurer des missions temporaires, pour 
pourvoir la vacance d'un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu ou pour affecter ces agents mis à 
disposition à des missions permanentes à temps complet ou non complet. 

Les dépenses afférentes à l'accomplissement de ces missions sont financées dans les conditions fixées au 
septième alinéa de l'article 22.» 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Territoire de Belfort propose ce service aux 
collectivités et établissement qui le souhaitent depuis sa fondation sur la base d’une convention valable trois 
ans. 

La présente convention a pour objet de moderniser la prestation de remplacement, en y intégrant 
notamment les nouveautés décidées en 2017 par le Conseil d’administration du Centre de Gestion, comme 
les comptes épargne temps et les astreintes. 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Article 1  

Par la présente convention, le CCAS de la commune de Danjoutin adhère au service de remplacement du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Territoire de Belfort.  

L’adhérent ainsi déclaré pourra y faire appel chaque fois que cela est souhaité, notamment pour pourvoir à 
l’indisponibilité momentanée d’agents territoriaux, qu’elle que soit la filière dont ils relèvent, ou pour 
satisfaire à un surcroît de travail des services. 

Pour ce faire, il saisit le Centre de Gestion d’une demande de remplacement, conforme au modèle de 
l’annexe 1 de la présente convention, par courrier, courriel, fax ou tout autre moyen permettant la 
communication de ces informations. 
 
 
 



 

 

Article 2 

Le remplacement fait l’objet d’un acte juridique entre l’agent désigné et le Président du Centre de Gestion 

ou son délégué, reprenant les caractéristiques de la demande formulée par l’adhérent, notamment les 

conditions de rémunération, le temps de travail et la période de recrutement. 

Lorsque la mise à disposition concerne une personne qui a la qualité de fonctionnaire et qu’il est recruté en 

tant que tel, un arrêté de nomination est établi au vu des éléments de sa situation administrative. 

Lorsque la mise à disposition concerne une personne qui n’a pas la qualité de fonctionnaire, de nationalité 

étrangère ou s’il s’agit d’un fonctionnaire en situation de disponibilité, le contrat proposé est nécessairement 

à durée déterminée fixée par la collectivité de mise à disposition.  

La poursuite d’un contrat ne peut s’opérer au-delà de trois années que sur demande expresse de l’assemblée 

délibérante de l’adhérent. 

Il en va de même lorsque la demande porte sur un contrat à durée indéterminée.  

 

Article 3 

L’agent peut être recruté soit après sélection par les services du Centre de Gestion, soit par désignation de 

l’adhérent. 

Dans tous les cas, aucun agent ne peut être recruté s’il ne remplit les conditions fixées à l’article 5 de la Loi 

n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ou à l’article 2 du décret n° 88-

145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction 

publique territoriale.  

A savoir : 

1. être de nationalité française ou ressortissant d'un Etat membre de la Communauté économique 

européenne. Si l’agent est d’une autre nationalité, il ne peut bénéficier que d’un contrat à durée 

déterminée et à la condition d’être en situation régulière vis-à-vis des lois régissant l’immigration ; 

notamment d’un titre de séjour permettant le travail au moment du recrutement ; 

2. jouir de ses droits civiques ;  

3. se trouver en position régulière au regard du code du service national ; 

4. ne pas disposer d’un bulletin n°2 de casier judiciaire comportant des mentions incompatibles avec 

l’exercice des fonctions postulées 

5. remplir les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice des fonctions, compte tenu des 

possibilités de compensation du handicap. Les examens médicaux d’aptitude ne peuvent être 

délivrés que les médecins agréés visés à l'article 1er du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987. 

L’adhérent qui demande la mise à disposition d’un agent fournit à l’appui de sa demande les pièces 

justificatives relatives au point 1, 2, 3 et éventuellement 5. 

Le Centre de Gestion se charge d’obtenir communication du bulletin de casier judiciaire évoqué au point 4. 

 

Sur demande expresse, il peut également prendre à son compte les examens médicaux d’aptitude du point 

5 ; à charge pour l’adhérent de rembourser les coûts y afférents. 

 

Article 4 

Le Centre de Gestion est juridiquement l’employeur de l’agent.  

Il gère sa situation administrative telle qu’elle résulte des choix exprimés par la collectivité de mise à 

disposition.  

Notamment (liste non exhaustive) :  

- renouvellement de contrat ; 

- avancement ; 

- travail à temps partiel ; 

- congés de maladie ; 

- formation ; 

- discipline. 



 

 

Article 5 

Un agent mis à disposition par le service de remplacement depuis plus d’un an peut également disposer d’un 

compte épargne-temps.  

Dans tous les cas, ce dernier est exclusivement ouvert et géré par le Centre de Gestion dans les conditions 

d’alimentation et d’utilisation spécifiées par la collectivité de mise à disposition.  

Les conditions d’ouverture et de gestion d’un tel compte sont spécifiées à l’annexe 2 de la présente 

convention. 

 

Article 6 

L’adhérent est responsable de l’organisation du travail de l’agent dans tous ses aspects quotidiens.  

Ce qui inclut, de façon non exhaustive :  

- le placement de l’agent en congés annuels ou en autorisation d’absence (avec information au CDG) 

; 

- l’autorisation donnée à l’agent de se rendre en  formation (avec information au CDG) ;  

- la gestion de l’agent par rapport à son poste de travail ; ce qui inclut les règles d’hygiène et sécurité 

et de médecine préventive qui sont nécessairement celles de la collectivité de mise à disposition. 

Les visites médicales conformes au décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du 

travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale sont du 

ressort de l’adhérent. 

Ce dernier peut toutefois demander à bénéficier d’une prise en charge de l’agent mis à disposition par la 

médecine professionnelle du Centre de Gestion, lorsqu’elle existe, au prix figurant dans la grille des tarifs 

annuels du Centre de Gestion. 

 

Article 7 

Le Centre de Gestion verse à l’agent une rémunération correspondant au grade ou à l’emploi (émoluments 

de base, indemnité de résidence, supplément familial + indemnités et primes liées à l’emploi) telle que 

déterminée dans son contrat ou résultant de sa situation administrative.  

La collectivité de mise à disposition s’engage à rembourser au Centre de Gestion les sommes dues à ce titre 

et à inscrire aux différents budgets les crédits nécessaires.  

Elle ne verse aucun complément de rémunération à l’agent sous réserve de remboursements de frais. 

 

Article 8 

L’agent devra prendre les congés auxquels il a droit avant la fin de son remplacement, dans les conditions 

propres à la collectivité de mise à disposition. Cette dernière informe le Centre de Gestion de ces périodes 

de congés. 

Si au terme de son engagement, l’agent n’a pas pu consommer tous les congés auxquels il pouvait prétendre, 

il a droit à une indemnité compensatrice proportionnelle au nombre de jours de congés annuels dus et non 

pris. 

Les heures complémentaires ou supplémentaires, éventuellement réalisées par l’agent, sont versées par le 

Centre de Gestion sur décompte et proposition préalable de l’autorité exécutive de la collectivité de mise à 

disposition. 

Les agents mis à disposition peuvent en outre être soumis à un régime d’astreintes et/ou de permanences 

sur demande des collectivités employeuses, dans les conditions spécifiées à l’annexe 3 de la présente 

convention. 

 

Article 9  

La durée du remplacement est spécifiée dans le contrat évoqué à l’article 2. Elle ne peut être ajustée en 

principe en cours de route. 

En cas de fin anticipée du remplacement, pour quelque cause que ce soit, la collectivité de mise à disposition 

est tenue de rembourser au Centre de Gestion les frais tels qu’ils sont fixés par l’article 10, sauf si l’agent fait 

l’objet d’une demande d’emploi dans une autre commune ou établissement. 



 

 

Si une prolongation de la durée du remplacement est requise, la collectivité de mise à disposition en informe 

le Président du Centre de Gestion par une nouvelle demande de remplacement. 

 

Article 10 

Toute modification du contrat de travail ne peut intervenir que par accord concomitant du Président du 

Centre de Gestion et de l’agent, à la demande de l’adhérent.  

Un rapport sur l’activité de l’agent peut être transmis au Centre de Gestion par la collectivité de mise à 

disposition en tant que de besoin. 

Les poursuites disciplinaires pouvant être engagées à l’encontre de l’agent sont du seul ressort du Centre de 

Gestion, saisi expressément en ce sens par la collectivité de mise à disposition. 

 

Article 11 

Chaque année ou chaque début de mois le cas échéant, il sera demandé à l’adhérent de verser une provision 

calculée ainsi qu’il suit : 

1. si la rémunération annuelle brute servie par le service de remplacement pour le compte de l'adhérent 

au 31 décembre de l’année n-1 n’excède pas 500 000 €, l’avance de trésorerie est opérée une fois par 

an en début d’année sur la base d’un 12ème de ce montant ; 

2. si ce même montant brut au 31 décembre de l’année n-1 est supérieur à 500 000 €, l’avance de trésorerie 

est opérée chaque mois sur la base d’un 12ème de ce montant. 

 

Ce dispositif n’est toutefois applicable qu’à la condition expresse que l’adhérent ait au moins un agent en 

activité au service de remplacement en début de mois. 

 

Article 12 

La collectivité de mise à disposition paiera au Centre de Gestion mensuellement, sur facture, les frais de 

personnel engagés par le Centre de Gestion comprenant notamment : 

- les traitements 

- les indemnités diverses 

- les frais de déplacement 

- les charges sociales 

- les éventuelles actions de formation, visites médicales commandées par l’adhérent 

- et tous les avantages ou droits dont bénéficierait l’agent de remplacement,  

majorés de 8.5% du traitement brut pour participation aux frais de gestion engagés par le Centre de Gestion. 

L’utilisation par le Centre de Gestion et la collectivité adhérente d’un personnel partagé fait l’objet d’une 

tarification spécifique, toutefois, négociée par avenant. 

Donneront également lieu à remboursement toute dépense ou charge nouvelle ou exceptionnelle résultant 

soit d’un texte législatif, réglementaire, d’une circulaire ministérielle, d’une décision du conseil 

d’administration, du Président du Centre de Gestion ou du Maire, non prévue ci-dessus. 

Dans le cas où l’agent serait titularisé ultérieurement dans une autre collectivité et s’il demande la validation 

de ses services d’auxiliaire, le montant des contributions rétroactives dues au titre des périodes de 

remplacement sera facturé à la Mairie. 

Le service sera facturé sur la base de la feuille de prise de fonction - prolongation certifiée par l’autorité 

territoriale. 

 

Article 13 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 années et prend effet à la date de signature.  

Elle ne peut être renouvelée que par reconduction expresse. 

Elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

au moins un mois avant la date anniversaire. 

 

 

 

 

 



 

 

Article 14 

Les litiges afférents à l’application de la présente convention se résolvent en premier lieu de façon 

contradictoire et amiable entre les parties.  

En cas d’impossibilité d’accord, les parties peuvent se pourvoir devant le Tribunal Administratif, 30 rue 

Charles Nodier, 25000 BESANÇON  

 

 

Fait à Danjoutin, le   

 

 

Le Vice-Président du Centre de Gestion,  Le Président, 

 

 

Jean-Luc ANDERHUEBER.      Emmanuel FORMET  






























































































































